
Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20231123-2023-11-18-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20231123-2023-11-18-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023



Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20231123-2023-11-18-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023

Date de publication : 08/12/2023



Conseil de Quartier Danton 

  
2023 

Charte du bien-être 
animal 

La mairie de Livry-Gargan a sollicité le conseil de quartier Danton afin 
d’établir une charte du bien-être animal en vue, entre autres, de l’obtention 
du Label niveau 2 de « Ville amie des animaux ». A cet effet les réunions de 
travail ont conduit le conseil de quartier Danton à émettre le document 
suivant. 

LE 31 MAI 2023 
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Préambule : 

 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre plus large des conventions internationales sur les droits de l’animal, 

de la Déclaration universelle des droits de l’animal, proclamée en 1978, et de celle(s) de l’Organisation 

mondiale de la santé animale. 

Cette charte s’intéresse aux animaux détenus domestiques, aux animaux sauvages ou apprivoisés détenus 

mais aussi aux animaux « sauvages » ; elle se destine à l’amélioration du bien-être animal, à sa protection 

sur la commune de Livry-Gargan ainsi qu’à accueillir les animaux dans des conditions compatibles avec 

l’environnement urbain. 

 

Axe 1 : Protéger les animaux domestiques 

1. Garantir le bon traitement des animaux dont les concitoyens et la municipalité ont la charge  

2. Assurer la coexistence entre les animaux détenus par les concitoyens et la municipalité et les 

animaux sauvages 

3. Rappeler la responsabilité civile et pénale des propriétaires concernant leurs animaux  

4. Relayer les campagnes de lutte contre l’abandon et la maltraitance des animaux, en lien avec 

les associations locales et nationales ; 

5. Faire signer une charte du bien-être animal aux organisateurs de manifestations sur le 

territoire communal impliquant des animaux pour les sensibiliser et leur rappeler les 

obligations légales en vigueur ; 

Axe 2 : Prendre soin des animaux de compagnie 

1. Bien gérer les populations de chats errants en permettant un travail conjoint des habitants et 

des services municipaux et/ou habilités en la matière dans le cadre de campagnes de 

stérilisation menées par la ville avec les associations locales 

2. Développer la place des chiens en ville et sensibiliser les propriétaires de chiens aux bonnes 

pratiques (exemples : caniparc, attache laisse…) 

3.  Communiquer sur la procédure de recueil et de restitution des animaux perdus ou 

abandonnés en lien avec l’entreprise partenaire de la ville 

Axe 3 : Vivre avec les animaux liminaires 

1. Améliorer l’information sur les insectes liminaires afin de mieux protéger la santé des 

habitants (puces, blattes, moustiques, etc.) 

2. Élaborer des solutions collectives pour mieux gérer les espèces « nuisibles » (rats, frelons 

asiatiques) 

Axe 4 : Protéger la biodiversité 

1. Développer un environnement favorable aux abeilles et aux pollinisateurs sauvages 

2. Protéger les périodes de nidation en respectant un calendrier strict pour les élagages et tailles 

de haies 

3. Garantir la circulation des espèces grâce aux trames brunes, vertes, bleues, noires et 

transparentes 

4. Protéger les petits animaux des villes tels que les renards, belettes, etc. y compris concernant 

leur nourrissage abusif 

5. Participer à la constitution de l'atlas de la biodiversité : inventaire des espèces animales sur la 

ville. 

6. Evaluer un taux de population acceptable permettant de préserver la biodiversité à Livry-
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7. Renforcer la gestion écologique des espaces verts avec l’éco-pâturage ; 

Axe 5 : Sensibiliser la population  

1. Sensibiliser les plus jeunes au respect du vivant à travers des communications et déplacements 

dans les écoles. 

2. Sensibiliser les propriétaires à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques respectueux des 

animaux et des insectes. 

3. Sensibiliser les propriétaires au ramassage des déjections de leurs animaux de compagnie afin 

d'intégrer harmonieusement l'animal en milieu urbain. 

4. Renforcer la présence et le remplissage de bornes de propreté (sac à crottes) et communiquer 

sur celles qui sont déjà installées 

5. Proposer des événements festifs en lien avec les animaux 

6.  Créer une rubrique permanente sur le thème hébergée sur le site de la ville afin d’aiguiller et 

informe les habitants. Prévoir également des communications périodiques dans le journal 

municipal afin d’évoquer l’actualité en la matière. 

7. Renforcer l’offre en parcours pédagogiques dans les écoles sur les enjeux du bien-être des 

animaux (domestiques, sauvages, d’élevage) ; 

Axe 6 : Pérennité du dispositif 

1. Mettre en place un comité composé de membres de la mairie, des associations concernées et 

des conseils de quartier, se réunissant périodiquement afin d’évaluer le respect de cette charte 

en s’appuyant sur des indicateurs clefs quantifiables tels que : 

o Moyens humains et financiers mis en œuvre  

o Relevés d’interventions 

o Nombre campagnes de stérilisation 

o Etc. 

2. Evaluer périodiquement la pertinence des composantes de la charte 
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